
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 décembre 2012, 144e année, no 52 6039

tout en permettant à celui-ci de bénéfi cier des avantages 
scientifi ques que permet l’analyse des données au niveau 
canadien;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère de la Santé et des Services sociaux (chapitre 
M-19.2), le ministre de la Santé et des Services sociaux 
peut, conformément à la loi, conclure des ententes avec 
un autre gouvernement ou l’un de ses ministères ou orga-
nismes, en vue de l’application de cette loi ou d’une loi 
qui relève de sa compétence;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente 
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par 
le gouvernement et être signées par le ministre délégué 
aux Affaires intergouvernementales canadiennes et à la 
Gouvernance souverainiste;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et 
du ministre délégué aux Affaires intergouvernementales 
canadiennes et à la Gouvernance souverainiste :

QUE l’Entente de contribution Canada-Québec portant 
sur le projet « Surveillance des événements indésirables 
liés aux transplantations au Québec » dans le cadre du pro-
gramme « Renforcer le programme canadien de la sûreté 
du sang », laquelle sera substantiellement conforme au 
texte du projet d’entente joint à la recommandation minis-
térielle, soit approuvée.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58670

Gouvernement du Québec

Décret 1167-2012, 5 décembre 2012
CONCERNANT l’approbation de l’Entente de contribu-
tion Canada-Québec portant sur le projet « Surveillance 
des événements indésirables liés aux transfusions au 
Québec » dans le cadre du programme « Renforcer le 
programme canadien de la sûreté du sang »

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec s’est doté, 
en 1998, du Système d’information intégré sur les activités 
transfusionnelles et d’hémovigilance, lequel contribue 
à la sûreté du système transfusionnel québécois grâce à 
un suivi de l’ensemble des activités transfusionnelles au 
Québec, des donneurs aux receveurs;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada, dans le 
cadre du programme « Renforcer le programme canadien 
de la sûreté du sang », fi nance des projets des gouverne-
ments provinciaux et territoriaux relatifs à la surveillance 
des incidents et des accidents transfusionnels;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada entend 
fi nancer le projet du gouvernement du Québec appelé 
« Surveillance des événements indésirables liés aux trans-
fusions au Québec » et, à cette fi n, a conclu cinq ententes 
avec le gouvernement du Québec;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et le 
gouvernement du Québec souhaitent conclure une nou-
velle entente de contribution fi nancière afi n d’assurer la 
poursuite du projet pour la période du 1er avril 2012 au 
31 mars 2014;

ATTENDU QUE cette entente assure au gouvernement 
du Québec la maîtrise d’œuvre sur ses activités de surveil-
lance en médecine transfusionnelle et en hémovigilance, 
tout en permettant à celui-ci de bénéfi cier des avantages 
scientifi ques que permet l’analyse des données au niveau 
canadien;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère de la Santé et des Services sociaux (chapitre 
M-19.2), le ministre de la Santé et des Services sociaux 
peut, conformément à la loi, conclure des ententes avec 
un autre gouvernement ou l’un de ses ministères ou orga-
nismes, en vue de l’application de cette loi ou d’une loi 
qui relève de sa compétence;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente 
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre 
M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées par 
le gouvernement et être signées par le ministre délégué 
aux Affaires intergouvernementales canadiennes et à la 
Gouvernance souverainiste;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et 
du ministre délégué aux Affaires intergouvernementales 
canadiennes et à la Gouvernance souverainiste :

QUE l’Entente de contribution Canada-Québec portant 
sur le projet « Surveillance des événements indésirables 
liés aux transfusions au Québec » dans le cadre du pro-
gramme « Renforcer le programme canadien de la sûreté 
du sang », laquelle sera substantiellement conforme au 
texte du projet d’entente joint à la recommandation minis-
térielle, soit approuvée.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58671

Gouvernement du Québec

Décret 1168-2012, 5 décembre 2012
CONCERNANT la nomination de Me Jean Lepage 
comme régisseur de la Régie des alcools, des courses 
et des jeux

ATTENDU QUE l’article 3 de la Loi sur la Régie des 
alcools, des courses et des jeux (chapitre R-6.1) prévoit 
notamment que la Régie est composée de dix-sept régis-
seurs nommés par le gouvernement pour un mandat d’au 
plus cinq ans;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 8 de cette 
loi prévoit que le gouvernement fi xe la rémunération des 
régisseurs, leurs avantages sociaux et leurs autres condi-
tions de travail;

ATTENDU QU’un poste de régisseur de la Régie des 
alcools, des courses et des jeux est vacant et qu’il y a lieu 
de le pourvoir;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE Me Jean Lepage, avocat plaideur, Agence du 
revenu du Québec, soit nommé régisseur de la Régie des 
alcools, des courses et des jeux pour un mandat cinq ans 
à compter du 14 janvier 2013, aux conditions annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Conditions de travail de Me Jean Lepage 
comme régisseur de la Régie des alcools, 
des courses et des jeux
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi sur la Régie des alcools, des courses et des jeux
(chapitre R-6.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Jean Lepage 
qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, comme 
régisseur de la Régie des alcools, des courses et des jeux, 
ci-après appelée la Régie.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois 
et des règlements ainsi que des règles et des politiques 
adoptées par la Régie pour la conduite de ses affaires, il 
exerce tout mandat que lui confi e le président de la Régie.

Me Lepage exerce ses fonctions au bureau de la Régie 
à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 14 janvier 2013 
pour se terminer le 13 janvier 2018, sous réserve des dis-
positions des articles 4 et 5.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, Me Lepage 
reçoit un traitement annuel de 121 388 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
un membre d’un organisme du gouvernement du niveau 3.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à Me Lepage 
comme membre d’un organisme du gouvernement du 
niveau 3.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :


	droits2: 


